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Les Professeurs les Docteurs et les Licenciés, gradués par l'Académie, 
ainsi que les membres de la Faculté de Médecine de Genève , peuvent 
annoncer, dans les programmes académiques, les cours qu'il~ se ~roposent 
de donner, et se servir, à cet effet, des salles affectées à l enseignement 
supérieur. , . 

Ils doivent adresser leur demande au Département de l Instruct10n pu
blique, qui détermine la manière ~or~t leurs cours ~o_nt annoncés ,et ré
partis et qui indique les heures ams1 que le local ou Ils sont donnes .. 

Le 'conseil d'État ou l'Académie, sous l'approbation du Conseil d'Etat, 
peut conférer les mêmes droits, soit aux Docteurs . e~ aux Licenciés :e9us 
dans une Académie ou une Université étrangère, smt a des hommes d1stm
gués dans une branche quelconque des connaissances humaines. 

S'il s'agit de cours donnés dans la Faculté de Théologie, cette autori
sation ne peut être accordée que sur le préavis conforme de la Compagnie 
des Pasteurs. 

(Loi , art. 85.) 

Le Bureau de l'Académie, pour l'année 1861-1862, est 

composé de MM. E. WARTMANN, Recteur. 

C. MARIGNAC, Vice-Recteur. 

H.-F. AMIEL, Secrétaire. 

PROGRAMME 
DES 

COUBS 
DE L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

1861-1862. 

Jaculté be '<!L~éologie. 
M. le Professeur MuNIER, doyen. 

M. le Professeur H. ÛLTRAMARE, secrétaire. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Théologie dogmatique. - M. le Prnfesscur CHENEVIÈRE. -

Prolégomènes.-His1oirc de la Dogmatique. -Théologie pro
premenl dilc: Dieu, ses allrilrnts, son action. -· De l'homme, 
âme de l'homme, sa réalité, sa nature, sa durée. - L'homme 
est pécheur. Du péché. - Trois fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNIER enseignera la gram
maire el la syntaxe hébraïque; il fera interpréter quelques frag
ments des livres historiques de l'Ancien Tcstament.-Ce cours, 
destiné a~1x étudiants de première année, aura lieu quatre fois 
par semarne. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur in .. 
lerprélera le Livre des Psaumes, après une introduction sur la 
poésie hébraïque. - Ce cours est destiné aux étudiants des trois 
volées supérieures, et aura lieu trois fois par semaine. 

Herméneutique. -M. le Professeur H. ÜLTRAMAllE. -Trois 
leçons par semaine. 

Interprétation des Pères grecs. ~ Le même Professeur. -
Une fois par semaine. 

Histoire eèclésiastigue.-M. le Professeur CHASTEL exposera 
l'histoire du Christianisme et de l'Église au moyen âge.-Trois 
leçons par semaine. 
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Apologétique.-M. le Professeur NAVI~,LE t;~itera de l'objet 
et de la méthode <l'une apologie de la foi chret!en~e. Il com
mencera ensuite l'exposition historique des prmc1pnles lulles 
soule~~es par les défenseurs de l'Evangile. - Trôis leçons par 
semame. 

Art de la Prédication. -M. le Pasteur CouGNARD. - Une 
fois pal' semaiDe . 

. Exercices publics de Prêdication. - Deux fois par semaiDe 
devant un Jury de la Fa~lté. 

SEMESTRE D'ÉTÉ• 

Dogmatique. -M .. le P_rofesseu~ CHENEVIÈR~. -~~vél~li?n 
juive. - Adam, les premiers patriarches, le_ deluge, 11dolalrie, 
la vocatioll d'Abraham. - Séjour des Israélites en Égypte. -
Législation mosaïque. -Trois fois par semaine. . _ 

Hébreu.- M. le Professeur MuNrnR.-lnterprr,lalIOn du li
vre des Pro,·erhes, ch. 3-10, el du livre de Ruth. - Quatre 
leçons par semaine destinées aux étudiants de 1re année. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Profes~eur. -
Suite el fin du cours d'hiver. - Trois leçons par semarne pour 
les étudiants des trois volées supérieures. 

Exégèse du Nouveau Testament. - M. le _Professeur_ H. ÛL• 
TRUIARE. - Épître de saint Paul aux Romarns. - Trois leçons 
par semamc. , 

Interprêtation des Pères grecs. - Le meme Professeur. -
Une leçon par semaine. . , 

Histoire ecclésiastique. - M. le Professeur CHAST~L- -

Suite el fin du cours d'hiver. - Trois leçons par sema_ine. 
Théologie pratique. - M. le Pasteur Cou~NARD traitera ~e 

\a nature et des devoirs du ministère évangélique. - Une fois 
par semaine. . . 

Art de la Prédication.-Le même.-Deux fois par semarne. 
Cours élémentaire d'Arabe. - M. le Profe~seur MuNrn~.-:: 

Ce cours, facultatif pour les étudiants, est spéc1alern,ent -~est1ne a 
ceux qui sont déjà familiarisés avec la langue hebra1que. -
Deux fois par semaine. . 

Exercices publics de Prédi"cati·on. -Deux fois par semame 
devant un Jury de la Faculté. 

.iîarulté be Droit., 

M·. 1 e Professeur GIDE, doyen, 
M.. le Professeur LE FORT, secrétaire. 

SEl'IJES'l'BE D'BIVEB. 

Droit civil. -M. le Professeur GmE. - Donations el testa
ment~ (depuis l'art. 1048 du Code civil). - Trois fois par 
semame. 

Procédure civile. - Le même Professeur. - Demande et 
instmction. Procérlnres probatoires .. - Deux fois par semaine .. 

Droit civil. -M. BROCHER, Dr en droit.-Puissance pater
nelle; minorité, tutelle et émancipalion; majorité, interdiction .. 
et conseil judiciaire. (Titres IX, X et XI du Livre premier du 
Code civil). -Trnis fois par semaine. . 

Droit pénal. - M~ le Professeur CAMPERIO. -Du droit de 
punir.-Des peines. -Des personnes punissables. ( Code pé
nal Livres I el II.) - Deux fois par semaine. 

Droit public. - Le même Professeur. - Organisation judi
ciaire. - Une fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. - Notions gé
nérales el préliminaires. - Condition des personnes. - Trois 
fois par semaine. · 

Histoire générale du Droit. - Le même Professeur. - His
toire et principales institutions du droit germanique.--Son in
fluence sur. le Droit de la plupart des cantons de la Suisse, el 
sur le Code civil français. - Deux fois par semaine. 

Economie politique. -M. le professeur DAMETH. - Circula
tion et distribution des richesses. - Première année, deux fois 
par semaine. 



6 

Economie politique. -Le même Prolesseur. - Consomma
tion des riches,,es. -Bibliogra pl~c économique. - Éléments de 
statistique. - Deuxième année, deux fois par semaine. 

Exercices publics de Plaidoirie. -Tous les quï'nze jours de-
vant un Jury Je la Faculté. · 

SEMESTBE D'ÉTÉ. 

Droit civil. - M. le Professeur GmE. - Successions ab in
testat (jusqu'aux partages). - Procédure civile. - Trois fois 
par semaine.· 

Droit commercial. - Lè même Professeur. -Des Sociétés. 
-· - Deux fois par semaine. 

Droit civil.- M. BROCHER, Dr en Droit.- Des conventions 
matrimoniales et du régime des biens entre époux. Code civil, 
Li\'re Ill, Titre 5. - Trois fois par semaine. 

Droit pénal. - M. le Professeur CAMPERIO. - Pes crimes 
et délits contre les personnes. Code pénal, Livre III, Titre 2, 
chapitre premier. - Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. - Droits sur 
les choses en général .. - Propriétés. - Droits réels sur la 
chose d'autrui. - Quaire fois par semaine. 

Economie politique. - M. le Professeur DAMETH. - Suite 
des cours d'hiver. Première année, deux fois par semaine. -
Deuxième année, deux fois par semaine i.. 

Exercices publics de Plaidoirie. -Tous les quinze jours de
,·ant un Jury de la Faculté. 

1 Les étudiants en proit qui, pour une cause quelconque, n'auraient 
pas suivi les cours d'Economie politique pendant la première et la se
conde année de leurs études dans la Faculté de Droit, devront suivre 
pendant leur troisième année de Droit le cours de seconde année d'Écono
mie politique, à moins qu'ils ne produisent un certificat constatant qu'ils 
ont déjà suivi_ ce C?urs dans une Université ou une Académie étrangère. 
Daps ce cas, ils smvront le cours de première année, ou cours historique 
d'Economie politique. , 
. Les exame_ns des cours d'Economie politique auront lieu, pour les étu

diants en Drmt, en même temps que les autres examens de la Faculté de 
Droit. 

1 

COURS DONNÉS PAR DES DIJCTEURS OU DES LICENCIÉS, 
conforinérn,ent" à l'article 83 de la Loi. · 

SEMESTB'B D'BIVEB. 

M. le notaire J.-F. DEMOLE, Docteur en Droit.-Droit civil' 
des divers Cantons suisses. -Système hypothécaire.-Une fois 
par semaine. Ce cours est gratuit. 

M. l'avocat DELAPALUD, Licencié en Droit, donnera un cours 
de Droit commercial. Il traitera spécialement des commission
naires de transports, du voiturier, des lois et des règlements sur 
les transports par chemins de fer, des usages établis et de la 
jurisprudence. -Une fois par semaine. Ce coms est gratuit. 

M. PIACHAUD, Docteur en Médecine.-·-·· Médecine légale. -
Allentats aux mœurs. - Avortement. - Infanticide. - Une 
fois par semaine. Ce cours est gratuit. 

SElYJ:ESTBE D'ÉTÉ, 

M. le notaire J.-F. DEMOLE, Docteur en Droit.- Droit civil 
des divers Cantons suisses.-Suite du cours d'hiver.-Une fois 
par semaine. Ce cours est gratuit. 

M. COINDET, Docteur en Méde~ine. -. Médecine légale. -
Identité. - Coups et blessures. - Maladies mentales. -. Une 
fois par sema.ine. Ce cours est gratuit. . 
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iraculté bes Sciences et bes Jfettres. 

M. le Professeur PLANTAMOUR, doyen. 
M. le Professeur HUMBERT, secrétaire. 

A) SECTION SCIENTIFIQUE. 

SEMESTRE D'HIVER. 

Géométrie analytique. - M. le Professeur G. ÛLTRAMARB. 
- Première année, deux fois par semaine. 

Algèbrè. - Le même Professeur. - Première année, deux 
fois par semaine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -
Seconde année, trois fois par semaine. 

Astronomie élémentaire et géographie physique. - M. le Pro.,. 
fesseur PLANTAMOUR. -Lois du mouvement des corps célestes. 
- Mouvements de la terre : rotation autour de son axe et 
révolution autour du soleil; phénomènes qui en résultent. 
-Etude spéciale du globe terrestre et des phénomènes qui se 
passent à sa surface et dans l'atmosphère. - Première année, 
trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. 

- Propriétés générales des corps. - Propr!étés spéciale~ des 
solides, des liquides et des gaz. - Aréométne.-_Magnéllsme, 
Électricité. - Première année, trois fois par semarne. 

Physique expérimentale. - Le même Professeur. - Calori
que. Première année, une fois par semaine. 

Chimie inorganiqtte. - M. le Professeur MARIGNAC. - Se
conde année, trois fois par semaine. 

Géologie. - M. le Professeur VOGT. - Seconde année, deux 
fois par semaine. 
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Anatomie comparéll.-M. le Docteur CLAPARÈDE. --Organes 
de la nutrition. -'- Prei;nière et seconde années, deux fois par 
semarne. . 

Zoologie générale. - M. le Professeur PICTET. - Premiè~e 
année, deux fois par semaine. 

Zoologie. -M. le Professeur V OGT.-Cours spécial sur l'his
toire des animaux nuisihles.-Deux fois par semaine. Ce cours 
est facultatif. 

Physiologie humaine. - M. le Professeur MAYOR. - Nutri
tion. Seconde année. - Trois fois par semaine. 

Physiologie botanique.-M. le Professeur Tuuuv.- Seconde 
année, deux foi~ par semainr·. 

. SEMESTRE D'ÉTÉ, 

Géométrie analytique. - M. le Professeur G. ÛLTRAMARB.
Suite du cours d'hiver;-Preniière année, deux fois par semaine. 

Théorie générale des équations. - Le même Professeur. -
Seconde année, deux fois par semaine. 

Calcul différentiel et integralo-Le mêfne Professeur.-Suile 
du cours d'hiver. - Seconde am)ée, trois fois par semaine. 

Astronomie élémentaire. -------" M. le Professeur PLANTAMOUR. 

-Suite du cours d'hiver. Descripti@. physique du soleil, de la 
lune, des planètes et de leurs· satellites, des comètes. - Étoiles 
fixes et nébuleuses ....... Première année, deux fois par semaine. 

Astronomie théorique.-Le tnême.Professeur;-Des instru
ments astronomiques. Astronomie sphérique. Réfraction. Dé
termination de la grandeur et de la figure de la terre. Parallaxe. 
'- Deuxième et troisième années, deux fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMAN.N. 

-Optique générale. Météorologie optique.-Première année, 
trois fois par semaine. . 

Physique expérimentale. - Le même Professeur. -Acousll
que. - Première année, une fois par semaine. · 

Chimie organique.--M. le Professeur MAmGNAc.-Seconde 
année, trois fois par semaine. 

Minéralogie.~ Le même Professeur. -Propriétés générales 
des minéraux. Cristallographie. Classification et description des 
espèces minérales. - Seconde année, deux fois par semaine .. 
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Géulogie. -M. le Professem· VoGT. - Suite du cours d'lii
ver. - Seconde année, quatr-e fois par.semaine. 

Anatomie comparée. - M. le Docteur CJ,APARÈDE. - Gé .. 
nération et développemenl des animaux. - Premiè·rn et seconde 
années, deux fois par semaine. 

Physiologie humaine. - M. le Professeur MAYOR. - Suite 
du cours d'hiver. - Seconde année, trois fois par semaine. 

Organographie botanique. - M. le Professeur THURY. -

Première année, quatre fois par semaine, 

COURS DONNÉS PAR DES DOCTEURS ET DES LICENCIÉS,. 
co,nformément à l'arti,cle 83 de la Lpi. 

SEMESTJ.\E D'·HIVEI\,, 

M. GALOPIN, Docteur ès sciences, donnera u.n cours sur les. 
Applications du calcul "mathématique aux qu,estions ~e physique; 
il traitera spécialemenl les problèmes. relatifs à la pesanteur, à 
l'équilibre des liquides el des gaz, aux densités et au calori
que. -· Deux fois par semaine. 

Le même.-. -Principes élémentaires du calcul des Probabilités, 
règle des épreuves répétées , espérance mathématique et espé
rance morale, probabilité des causes et des événements futurs, 
illusions. -.-.. Applications à diverses sciences, - Lois de la po
pulation et de la mortalité, rentes viagères, assurances, juge
ments des tribunaux, jeux et loteries. - Ce cours, gratuit, aura 
lieu une fois par semaine. · 

M. CELLÉRJER, Licencié ès sciences. Géométrie descriptive. 
- Droites el plans, méthodes directes et auxiliaires. - Théo
rie des surfaces. -.- Plans tangents, sections planes, intersec
tions. - Surfaces gauches. -. -- Applications diverses. - Trois. 
fois par semaine. 

M. CELLÉRIER exposera aussi les lois générales de la Mécani
que et de la Physique mathématique, sans supposer d'autres con
nai~sances que celles acquises au Gymnase. - Une fois par se-, 
mame. 
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SEMESTRE D':É;TÉ. 

M. GALOPIN, Docteur ès sciences. Mécanique. - Complé
ment de la statique el de la dynamique. - Des machines en 
mouvement . .:._ Éléments des machines. - Travail réalisé ou 
perdu. -:- lfydrostatique, -. Corps tloLL~nts. - Hydrodyna
mique. -_-Moteurs hydrauliques. - Maclunes à vapeur. -:- L~
comotives et chemins de fer. - Navigation à vapeur. - Trois 
fois par semaine. 

Le même. - Applications du calcul mathématique aux ques
tions de Physique. - Suite du cours d'hiver. - Problèmes d'é
lectricité, d'acoustique et d'optique. - Une fois par semaine. 

B) SECTION LITTÉRAIRE. 

SEMESTRE D'BIVEB, 

Philosophie. - M. le Professeur AMrnL. - Anthropologie ou 
formation, développement et analyse de la personnalité humaine. 
- Trois fois par semaine. 

Liiterature latine. -M. le Professeur CHERBULIEZ. -Tacite, 
Vie d' Agricola. Germanie. - Deux fois par semaine. 

Littérature grecque.-Le même Professeur.-Démostliène, 
Discours sur la fausse ambassade. - Deux fois par semaine. 

Archéologie. - Le même Professeur. - Épigraphie latine. 
- Une fois par semaine. Ce cours est facultatif. 

Littératures modernes. - M. le Professeur RicIIARD. - De 
la poésie lyrique en Allemagne el en France au 19me siècle. -
Trois fois par semaine. . 

Exercices de Récitation et d' Analyse.-Le même Professeur. 
- Deux heures par semaine, 

Histoire générale. - M. le Professeur BARNI. - Le xvme 
siècle en Europe. - Trois fois par semaine. 

Ifistoire nationale. - M. le Professeur GALIFFE. -Histoire 
de Genève, avec_ l'indication synchronique des principaux faits 
de !'Histoire suisse. Dans ce cours, où il traitera aussi sommai-
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rement de !'Archéologie du pays, le Professeur insistera parti
culièrement sur l'origine et le développement '11! nos anriennes 
ins.titutions municipales el politiques. -Trois fois.par semaine. 

Esthétique et Littérature française. -M. le Prôfesseur Hmu:
BERT. -,- La Nature el l' Art. - Deux fois par semaine. 

Économie politique. - M. le Professeur DAMETD. - Circula
tion et distribution des richesses. - Première année, deux fois 
par ~emame. 

Economie politique. - Le même Professeur. - Consomma
tion des richesses .. Bibliographie économique. Éléments de sta
tistique. - Deuxième année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNrnR. - Ce cours, destiné 
aux étudia~ts de seconde année, est le même que celui de pre
mière année de la Faculté de Théologie t. 

SEMESTRE D'ÉT:i. 

Philosophie.-M. le Professeur ÀMIEL. - Exposition et cri
tique <le la philosophie de Hegel. - Trois fois par semaine. 

Lit.térature latine. - M. le Professeur 
1

CIIERBULIEZ. - Ho
race, Épîtres, liv. I, 14-20. - Deux fois par semaine. 
· Littérature grecque . .;__ Le même Professeur. - ~ristophane, 
Scènes chois.ies de la Comédie d~s Oiseaux. - Deux fois par 
semame. 

Archéologie.-Le même Professeur. -Suite du cours d'hi
ver. - Une fois par semaine. Ce cours est facultatif. 

Littératures modernes. -M. le Professeur RicnARn.-Suite 
du cours d'hi1'er. - Trois fois par semaine. 

Exercices de Récitation el d' Analyse. - Le même Professeur. 
·- Deux heures par semaine. , 

Histoire générale . . __:_ M. le Professeur BARN!. - Suite du 
cours d'hil'er. - Trois fois par semaine. 

Histoire nationale. - M. le Professeur GALIFFE. - Suite 
du cours d'hiver. - Trois fois par semaine. 

1 Les éltidianls de la seconde année de la Facµ\té des Sciences et 
des Lettres qui auront subi un examen admis sur !'Hébreu, seront au
torisés, s'ils enlrent dans la première année de la Faculté de Théologie, 
à ren1placer cet enseignement par !'Exégèse de l'Ancien Testament. 
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Esthétique et Littérature française. -M. le Professeur HuM
BERT. - Les moralistes français (du XVl6 au XIXe siècle). -
Deux fois par semaine. 

Histoire de l'Art.-Le même Professeur.-Coup d'œil sur 
les différentes écoles de Peinture-. - Une fois par semaine. Ce 
cours est facultatif. 

Économie politique; - M. le Professeur DAMETD. - Suite 
du C;_ours d'hiver. - Première année, deux fois par semaine. 

Economie politique. - Le même Professeur. - Suite du 
cours d'hiver. - Seconde année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MONIER. - Suite du cours d'hi
ver. - Ce cours est le même que celui de première année de 
la Faculté de Théologie. 

Cours élémentaire d' Arabe. - M. le -Professeur M UNIER. -

Ce cours, facultatif pour les étudiants, est spécialemenl destiné 
à ceux qui sont. déjà familiarisés avec la langue hébraïque. -
Deux fois par semaine. 

COURS DONNÉS PAR DES DOCTEURS ET DES LICENCIÉS, 
conformément à l'article 83 de la Loi. 

SEMESTRE D'HIVER. 

M ...... Littérature allemande. - Deux fois par semarne. 
Ce cours est gratuit. 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

M...... Littérature allemande. - Deux fois par semarne. 
Ce cours est gratuit. 

---
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AVERTISSEMENT. 

Dispositions duBèglement eoneernaat le@ examens 
de 11romotion et l'examen 01.•al du baeealauréat 
ès seienees. 

Art. 2 t. L~s examens de promotion exigés pour passer de 
la première année de la Faculté des Sciences et des Lettres dans 
la secoqde, el de la seconde dans la Faculté de Droit ou dans 
celle de Théologie, comprennent un certain nombre d'objets 
d'études tirés de l'enseignement scientifique et lit1éraire de la 
Faculté. Le champ de ces examens est laissé en partie au choix 
de chaque étudiant aux conditions suivantes: 

a) Ce champ devra comprendre, dans chaque semestre, au 
moins sept cours réunissant entre eux vingt leçons par semaine. 

b) Sur ces sept cours par semestre, soit 28 cours pendant 
les deux années, sont obligatoires pendant u.n semestre : les 
mathématiques, la géographie physique, la physique, la chimie, 
la botanique, l'anatomie comparée ou la zoologie, la physiolo
gie ou la géologie, l'esthétique; -pendant deux semestres: la 
lit1érature ancienne, la lillérature moderne, la philosophie, l'his
toire générale ou l'histoire nationale, l'économie politique. 

Les dix autres cours sont laissés au choix de chaque étudiant. 
c) L'étudiant devra avoir suivi régulièrement les cours con

formément aux règles posées dans l'article suivant. 
Art. 22. Sont considérés comme ayant suivi régulièrement 

les cours ordinaires ou les cours particuliers, les étudiants de la 
Faculté des sciences et dès leures qui ont rempli les conditions 
suivantes: 

a) S'être inscrit personnellement auprès du professeur clrnrgé 
de donner le cours, et cela dès l'ouverture du semestre ou au 
plus tard un mois après. · 

b) A voir répondu d'une manière satisfaisante aux interroga
tions que le professeur fait, soit au commencement de chaque 
leçon, soit au bout d'un certain nombre de leçons. 

c) Avoir répondu d'une manière satisfaisante à des interro
gations qui auront lieu deux fois dans le comant de l'année 
devant des jurys composés de professeurs de la Faculté. 

• 

Art. 23. Les étudiants de la Faculté des sciences et des 
lellres, qui ont suivi régulièrement les cours conformément à 
J'arlicle précédent, peuvent être également promns d'une année 
dans celle qui est immédiatement supérieure, en subissant un 
examen sur la totalité de l'enseignement scientifique ou de l'ensei
gnement lilléraire de l'année dans laquelle ils sont immatricnlés. 

Art. 30. L'examen oral du baccalauréat ès sciences peul être 
scindé en deux parties, dont le champ est déterminé par les 
programmes détaillés. Les étudiants et les externes, qui auront 
suivi régulièrement les cours conformément aux prescriptions 
1Je l'article 22, peuvent subir on examen séparément sur cha
cune des deux parties, à deux époques différentes. 

La première partie de l'examen oral du baccalauréat ès sciences 
(pour les étudiants de la première année), comprend les objets 
d'études suivants: 

_1 ° Dans le semestre d'hiver: Anthropologie, géométrie ana
lytique, algèbre, astronomie ,élémentaire et géographie physique, 
physique expérimentale, anatomie comparée, zoologie générale. 

2° Dans le semestre d'été: Géométrie analytique, théorie gé
nérale des équations ( pour le baccalauréat ès sciences mathé
matiques), astronomie élémentaire, physique expérimentale, ana
tomie comparée, organographie botanique. 

La detixième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences mathématiques ( pour les étudiants de seconde année) 
comprend les objets d'études suivants: . 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Calcul différentiel et intégral, 
chimie, physiologie botanique, géologie. 

2° Dans le semestre d'été: Théorie générale des équations, 
calcul différentiel el intégral, astronomie théorique, géologie. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences physiques el naturelles (pour les étudiants de seconde 
année) comprend les objets d'études suivants: 

1 ° •Dans le semestre d'hiver: Chimie, anatomie comparée, 
géologie, physiologie humaine, physiologie botanique. 

2° Dans le semestre d'été : Chimie, minéralogie , géologie, 
anatomie comparée, physiologie humaine. 
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Dil!IJIOl!litions de la Loi et du Rè~le1uent eonee1•nant: 

A) Les Inscriptions des Etudiants et des Externes. 

A l'ouverture de chaque semeslre, les étudiants doivent 
prendre leur feuille d'immatriculation, et une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre. (Loi, art. 86.) 

Les personnes qui désirent suivre des cours en qualité d'ex
ternes, doivent prendre une. inscription pour chacun de ces 
cours. (Loi, art. 89.) 

Les feuilles d'immatriculation des étudiants el les cartes d'en
trée des externes sont délivrées par le Recteur sur la présenta
tion d'un reçu, constatant que les rétributions ont été acquittées. 

Au commencement de chaque semestre, le Bureau fixe le 
délai dans lequel les étudiants et les externes doivent se faire 
immatriculer, ou prendre leurs inscriptions, et celui dans lequel 
les demandes en exemption des rétributions académiques doi
vent être présentées. 

Ces délais expirés, le Bureau adresse au Département une 
liste des étudiants et des externes régulièrement inscrits. De 
nouvelles inscriptions ne peuvent être prises ultérieurement qu?en 
vertu d'une autorisation spéciale du Bureau. (Règlement, art. 9.) 

B) Les Retributions. 

Les étudiants immatriculés dans l'Académie paient à l'Etat 
un droit annuel de 100 francs. (Loi, art. ! 13.) 

Ce droit est payé par moitié à l'ouverture de chaque se
mestre. (Règlement, art. 43.) . 

Les étudiants qui entrent à l'Académie sans avoir été élèves 
du Gymnase, paient un droit d'entrée unique de 30 francs. 
(Loi, art. 1 ! 5.) 

Les externes paient pour chaque inscription à un cours ordi
naire une rétribution semestrielle de 20 francs. (Loi, art. 114.) 
Pour les courg de moins de 30 leçons la rétribution est de 10 fr. 

Toutefois la rétribution est réduite de moitié pour lûs ex
ternes nationaux, sortis d'un établissement d'instruction secon
d•aire d'un des Cantons suisses, qui désirent suivre les cours 
donnés par les Professeurs ordinaires, sur les branches obliga
toirement enseignées dans l'Académie. 
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Les rétributions des élèves, ainsi que les droits académiques, 
sont perçus par le BeJeau de l'Académie, sous l'inspection du 
Recteur. 

C) Les Conditions d 'Admission. 

Les jeunes gens qui se proposent de subir des examens d'ad
mission pour devenir étudiants dans l'une des années d'études; 
doivent s'inscrire dans ce but, au Bureau de I' Académi'e, avant 
le 15 octobre. 'Le champ d~s èxamens exigés est fixé par des 
programmes détaillés anêtés au mois d'avril 1858, et dont on 
peut prendre connaissance au Bureau de l'Académie. 

Les jeunes gens qui, pour être dispensés de tout ou partie 
des examens d'admission, désirent faire valoir des examens an
térieUl'ement subis à l'Académie ou au Gymnase, ou des certi
ficats d'étude el des diplômes délivrés par des Académies ou 
des Universités étra11gères, ainsi que ceux qui désirent invoquer 
l'exception prév1ie dans l'article 88 de la loi, pour entrer en 
Théologie ou en Droit, doivent s'inscrire à cet effet au Bureau 
de l'Académie, et y déposer, s'il y a lieu, leurs demandes et 
les papiers à l'appui, avant le 15 octohre. 

Les étudiants réguliers et les externes qui désirent profiter 
des ressources que présentent les établissements auxiliaires d'ins
truction publique, sont prévenus : 

1 ° Que la Bibliothèque est ouverte : 
La salle de lecture, tous les jours, de 11 lieurfs à 4 heures; 
La salle de distribution, tous les jours, de 1 à 2 heures. 
2° Que le Jardin botanique est ouvert tous les jours. 
3° Que le Musée Académique esl ouvert au public de 1 à 3 

heures le jeudi de chaque semaine, el le dimanche de midi à 
2 heures, ainsi qu'à d'antres jours el heure~ pour les étudiants 
réguliers el les externes qui suivent les cours de zoologie et 
d'anatomie comparée. 

li,0 Que l'Observatoire est ouvert le premier jeudi de chaque 
mois, de 4 à 5 heures. En cas de très-mauvais Lemps, l'ouver
ture est renvoyée au lendemain. 

______ ._,..,_. __ _ 
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l?rit -1t,abémiques. 

PRIX BELLOT. 

La Faculté de Droit ayant exprimé le désir que les conditions 
de ce prix, fondé par le testament de M. le Professeur Bello!, 
fussent reproduites dans le Programme de l'Académie avec 
quelques détails, on rappelle ici les principales dispositions du 
règlement du 3 janvier 1837, qui y est relatif: 

ART. 1er, Il sera décerné un prix tous les deux ou trois ans 
à l'auteur du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation 
sur un sujet de Droit ou d'Éconornie politique, dont le choix est 
laissé aux aspirants. 

L'ouverture et la durée du concours seront fixées par la Fa
culté de Droit. 

ART. 2. Ne seront admis à concourir au prix que les Doc
teurs ou Licenciés en Droit, Genevois ou étrangers, qui auront 
obtenu leur grade à l'Académie de Genève dans les six années 
précédant l'époque de la clôture du concours. -

ART, 6. Les ouvrages destinés au concours pourront êlre 
imprimés ou manuscrits. Ils devront porter le nom de leur aü
teur, et être remis au doyen de la Faculté de Droit avant le 
1er mars de l'année dans laquelle le prix sera décerné. 

ART, 8. Le prix sera décerné par la Faculté de Droil, à la
quelle seront adjoints trois Docteurs ou Licenciés en Droit 
désignés par elle après la remise des mémoires, et pris parmi 
les membres de la Magistrature et du Barreau. 

ART, 11. Si le Jury n'estime digne d'être couronné aucun 
des ouvrages ènvoyés au concours, il ne décernera pas de prix, 
cl dans ce cas la somme qui y était destinée sera mise en réserve 
pour doubler le prix, ou pour accorder un accessit, dans un des 
concours suivants. · 

En conséquence de ces dispositions, un prix de la valeur de 
500 francs de France sera décerné en 1862. 

Les dissertations ou mémoires manuscrits ou imprimés, des
tinés au concours, devront être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le ter mars 1862. 
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PRIX DAVY. 

Cc. prix, auquel peuvent concourir tous les élèves sortis de 
la Facuhé des Sciences de l'Académie de Genève, depuis six 
ans au _plus, sera adjugé au meilleur mémoire SUI' une question 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bo
tanique ou de Zoologie. 

Les mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences, avant le 1er mai 1862. Le prix sera de la valeur 
de 500 francs de France. 

Quoique le choix des sujets à traiter soit entièrement laissé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculté des Scien -
ces ont déposé quelques questions au Bureau de l'Académie. Il 
en sera donné connaissance à ceux qui le désireront. 

PRIX DE LITTÉRATURE. 

La Faculté des Lettres décernera à la fin de l'année 1861 
un prix de littérature el ouvre, dès le 1er août, le concours 
pour ce prix. · 

Sont admis au concours, parmi les élèves qui achèvent en 
juillet 1861 leur première ou leur seconde année d'études aca
démiques, les étudiants réguliers en Lettres, les réguliers en 
Sciences et Lellres, el les externes qui ont suivi deux cours 
au moins de la Faculté des Lettres. 

Le terme du concours est le 1er novembre 1861 : la valeur 
est de 150 francs. - Quant aux dispositions plus particulières 
de ce concours, les intéressés peuvent en prendre connaissance 
au Bureau de l'Académie. 

----
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PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES, 

Fondé par la Vénérable Compagnie des Pasteur{ 

Ce prix, auquel peuvent -concourir tous les ministres, Gene
vois ou étrangers, sortis de l' Au<litoire de Théologie de Genève 
depuis six ans au plus, et après y avoir passé au mo:ns trois 
ans, sera adjugé au meilleur mémoire sur un point quelconque 
des sciences et de l'enseignement théologiques. 

Le choix <lu sujet est laissé aux aspirants. Les mémoires 
manuscrits et inédits sont seuls admis à concourir. Ils doivent 
êlre remis au Secrétaire de la Vénérable Compagnie des Pas
teurs, ou à celui de la Faculté de Théologie, avant le 31 mars 
1862. 

On peut prendre connaissance du règlement relatif à ce prix 
auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Compagnie, ou au 
Bureau de l'Académie. 

Genève, le 3 juin 1861. 

Certifié conforme au programme approuvé par le Département 
de l' lnstructfon publique. 

Le Secrélaire : 

L. UOULLET. 




